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l APRÈS LE FAUX BARRAGE DE AÏN-DEFLA

Alerte antiterroriste
maximum 

l L’assassinat de deux personnes dans un faux barrage à Aïn-Defla ravive
aujourd’hui les inquiétudes et les interrogations autour du phénomène du

terrorisme, à l’heure où celui-ci est présenté comme étant définitivement en déclin.

l MÉDICAMENT CONTREFAIT IMPORTÉ D’ ISRAËL COMMERCIALISÉ EN ALGÉRIE

«Une pure rumeur»,
selon Boudiaf
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074l MUSTAPHA GUITOUNI, P-DG DE SONELGAZ :

l EXPLOITATION MINIÈRE

l LOI DE FINANCES 2017

«L’augmentation
des tarifs de
l’électricité

et du gaz n’est
pas à l’ordre
du jour...»

900 permis
miniers
octroyés
en 9 mois

l Sur les neuf premiers mois de l’année 2016, l'Agence nationale des activités
minières (Anam) a octroyé environ 900 permis miniers et traité 500 requêtes des

exploitants. La police des mines a, quant à elle, déposé 90 P-V (procès-verbaux) auprès du
procureur de la République et ce, concernant les exploitations illicites. A travers le

territoire national, on recense 1 484 sites en activité dont 346 sites n’ont pas encore été
entamés, 78 sont en travaux préparatoires et 556 sites dont les travaux sont à l’arrêt. 

Baba Ammi
défend les choix
du gouvernement
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l RESTRUCTURATION DU SECTEUR
DE TRANSPORT MARITIME

CNAN Group
bientôt dissous
l A compter du 1er janvier 2017, une nouvelle organisation
du secteur du transport maritime national verra le jour. Il
s’agira du Groupement algérien de transport maritime

(GATMA), qui englobera tous les acteurs intervenant dans le
secteur de transport maritime national. Conséquence directe
de cette restructuration : la dissolution du Group Cnan à la

date du 31 décembre prochain. PAGE 5
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